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Offre d'emploi 

Animateur·ice d’éveil musical 

Description du poste 

Nous recherchons un·e animateur·rice en éveil musical à destination d’enfants de 4 à 7 ans, pour 

rejoindre notre équipe sur les ateliers musical de l’association.  

Vos missions principales 

 Préparer et adapter les séances selon les caractéristiques des groupes en 

s’appuyant sur la pédagogie.  

 Animer des séances d’éveil musical adaptés à l’âge du public accueillie : 4 à 7 

ans  

 Développer les compétences musicales de base : pulsation, tempo, intensité 

(fort/doux), hauteur (grave/aïgu), écoute, imitation, mémoire sonore…  

 Initier les enfants à l’utilisation d’instruments musicales. 

 Accueillir, Informer, communiquer avec le public de l’association et tous les 

acteurs en général de la structure. 

 Suivre les inscriptions. 

  Participer à des réunions d’équipe en vue de mettre en place un projet 

artistique commun et d’éventuellement proposer et initier de nouveaux projets  

 Assurer la sécurité de vos publics (veille sur le matériel et locaux). 

 Collaborer et communiquer régulièrement avec la coordination. 

 

Profil recherché 

 Diplôme d’état de professeur·e de musique (débutant·e accepté·e). 

 Excellentes compétences relationnelles, enthousiasme, humour, dynamisme et bienveillance.  

 Esprit d’équipe 

  Prise d’initiative 

 

Lieu de travail 

  Maison de quartier La Binquenais : Place Bir Hakeim, 35200 Rennes  

  Siège de la Tour d’Auvergne : 8, passage du Couëdic 350000 Rennes 

Temps de travail 
 40 minutes d’ateliers hebdomadaire  

 Jour de travail : le mercredi de 15h à 15h40 (période scolaire) 

Type de poste 

CDD à compter du 11 février 2026 jusqu’au 17 juin 2026 inclus. 

Rémunération selon la convention collective ECLAT 

 

Pour postuler 

Envoyez votre CV et lettre de motivation à coordination@tourdauvergneasso.com 

Vous pouvez également nous joindre au 06 25 92 46 88 
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